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Montréal, le 23 juin 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3531-2004


Planification de l’agenda définitif de l’audience R-3531-2004


Demande relative au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et



Industriel (Tarif BT)

Chère Consoeur,

La présente vise à informer la Régie que le RNCREQ ne fera pas entendre de témoin, limitera ses contre-interrogatoires aux témoins du distributeur (20 minutes) et argumentera à la fin des audiences. La plaidoirie pendra quelque 30 minutes.
Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd

c.c. :
Me Éric Fraser, Contentieux – Hydro-Québec

À tous les intervenants de la cause mentionnée en rubrique






